
ANNEXE 2
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 Montant Taux  Montant Taux  Montant Taux  Montant Taux  Montant Taux Financeur  Montant Taux Financeur  Montant Taux

1.1.1. Reconversion de l'ancien hôpital St Charles CARO 1. Créer une unité territoriale
1.1. Renforcer les complémentarités territoriales pour 
répondre aux attentes des habitants

2021-2026 Inv.                 45 000 000 €  A définir  A définir  A définir  A définir Banque des territoires  A définir 

1.1.2-1. Opération Cœur de bourg d'Echillais Echillais 1. Créer une unité territoriale
1.1. Renforcer les complémentarités territoriales pour 
répondre aux attentes des habitants

2021-2026 Inv.  A définir  A définir  A définir Echillais  A définir 

1.1.2-2. Redynamisation du centre-bourg de Moëze Moëze 1. Créer une unité territoriale
1.1. Renforcer les complémentarités territoriales pour 
répondre aux attentes des habitants

2023-2028 Inv.                   5 300 000 €  A définir  A définir  A définir  A définir Moëze  A définir 

1.1.3-1. Création d'une médiathèque hybride à Tonnay-Charente CARO 1. Créer une unité territoriale
1.1. Renforcer les complémentarités territoriales pour 
répondre aux attentes des habitants

2023-2026 Inv.                   3 600 000 €  A définir  A définir  A définir  A définir  A définir 

1.1.3-2.
Création d'un lieu culturel alternatif et collaboratif au Clos 
Lapérouse à Rochefort

CARO 1. Créer une unité territoriale
1.1. Renforcer les complémentarités territoriales pour 
répondre aux attentes des habitants

2021-2025 Inv.                   1 680 000 €  A définir  A définir  A définir  A définir  A définir 

1.1.4-1.
Extension et rénovation du groupe scolaire de Saint-Laurent 
de la Prée

St Laurent de la Prée 1. Créer une unité territoriale
1.1. Renforcer les complémentarités territoriales pour 
répondre aux attentes des habitants

2022-2023 Inv.                      800 000 €                  200 000 € 25%                  240 000 € 30%  A définir St Laurent de la Prée                  360 000 € 45%

1.1.4-2. Construction d’une salle d’évolution pour l’école Maternelle Moragne 1. Créer une unité territoriale
1.1. Renforcer les complémentarités territoriales pour 
répondre aux attentes des habitants

2021-2022 Inv.                      305 000 €                  106 250 € 35%                  100 000 € 33% Moragne                    98 750 € 32%

1.1.5-1.
Création d'une salle multisports inscrite dans un bâtiment 
écoresponsable à Saint-Laurent de la Prée

St Laurent de la Prée 1. Créer une unité territoriale
1.1. Renforcer les complémentarités territoriales pour 
répondre aux attentes des habitants

2024-2026 Inv.                   1 500 000 €  A définir  A définir  A définir St Laurent de la Prée  A définir 

1.1.5-2. Création d'un pumptrack à Rochefort Rochefort 1. Créer une unité territoriale
1.1. Renforcer les complémentarités territoriales pour 
répondre aux attentes des habitants

2021-2022 Inv.                      129 650 €                    84 270 € 65%                    19 450 € 15% Rochefort                    25 930 € 20%

Agence National du Sport                  150 000 € 5%

Rochefort              1 445 000 € 44%

1.1.5-4. Création d'un centre aquatique communautaire à Rochefort CARO 1. Créer une unité territoriale
1.1. Renforcer les complémentarités territoriales pour 
répondre aux attentes des habitants

2021-2025 Inv.                 18 000 000 €  A définir  A définir  A définir 

1.1.6-1. Réhabilitation de la salle polyvalente de Moëze Moëze 1. Créer une unité territoriale
1.1. Renforcer les complémentarités territoriales pour 
répondre aux attentes des habitants

2021-2023 Inv.                      458 330 €  A définir  A définir  A définir  A définir Moëze  A définir 

1.1.7.
Requalification du Centre Armand Fallières - volet 
Hébergement

Ile d'Aix 1. Créer une unité territoriale
1.1. Renforcer les complémentarités territoriales pour 
répondre aux attentes des habitants

2022-2024 Inv.                      293 101 €                      5 817 € 2%                  129 337 € 44%                    35 000 € 12%                    52 500 € 18% Ile d'Aix                    70 447 € 24%

1.1.8-1. 
Travaux lourds de réfection de l'aire d'accueil permanente 
communautaire des gens du voyage située sur la commune 
de Tonnay-Charente

CARO 1. Créer une unité territoriale
1.1. Renforcer les complémentarités territoriales pour 
répondre aux attentes des habitants

2022 Inv.                      400 000 €                  120 000 € 30%                  280 000 € 70%

1.1.8-2.
Création de terrains familiaux à destination des familles 
Gens du Voyage

CARO 1. Créer une unité territoriale
1.1. Renforcer les complémentarités territoriales pour 
répondre aux attentes des habitants

2022-2023 Inv.
 Environ 250 000 € / 

terrain 
 A définir  A définir 

1.1.9-1.
Création d'une maison de santé pluridisciplinaire à Tonnay-
Charente

Tonnay-Charente 1. Créer une unité territoriale
1.1. Renforcer les complémentarités territoriales pour 
répondre aux attentes des habitants

2021-2023 Inv.                   1 120 980 €                  474 196 € 42%                  125 000 € 11%                  200 000 € 18% 93 381 €                  8% Tonnay-Charente                  228 403 € 20%

1.1.9-2.
Création d'une maison de santé pluridisciplinaire sur le sud 
du territoire de la CARO

A définir 1. Créer une unité territoriale
1.1. Renforcer les complémentarités territoriales pour 
répondre aux attentes des habitants

2021-2024 Inv.  A définir  A définir  A définir  A définir  A définir Commune à définir  A définir 

1.2.1-1. Projet R'Vélo CARO 1. Créer une unité territoriale
1.2. Favoriser les solutions de mobilité bas carbone 
pour tous

2021-2024 Inv.                      272 860 €                    73 144 € 27% ADEME                  199 716 € 73%

1.2.1-2. Création d'un point service vélo en gare de Rochefort CARO 1. Créer une unité territoriale
1.2. Favoriser les solutions de mobilité bas carbone 
pour tous

2021-2022 Inv.                      282 000 €                    56 400 € 20%                    76 140 € 27%                    73 320 € 26%                    76 140 € 27%

1.2.1-3.
Création d'une liaison douce entre Moragne et Lussant et 
d'un verger communal participatif

Moragne 1. Créer une unité territoriale
1.2. Favoriser les solutions de mobilité bas carbone 
pour tous

2022-2024 Inv.  A définir  A définir  A définir  A définir  A définir Moragne  A définir 

1.2.1-4. Création de cheminements doux à Saint-Laurent de la Prée St Laurent de la Prée 1. Créer une unité territoriale
1.2. Favoriser les solutions de mobilité bas carbone 
pour tous

2023-2026 Inv.  A définir  A définir  A définir  A définir  A définir St Laurent de la Prée  A définir 

1.2.1-5. Développement de la pratique cyclable à Echillais Echillais 1. Créer une unité territoriale
1.2. Favoriser les solutions de mobilité bas carbone 
pour tous

2021-2026 Inv.  A définir  A définir  A définir Echillais  A définir 

1.2.2. Aménagement du pôle d'échange multimodal de Rochefort CARO 1. Créer une unité territoriale
1.2. Favoriser les solutions de mobilité bas carbone 
pour tous

2021-2024 Inv.  A définir  A définir  A définir  A définir 

1.2.3-1.
Mise en accessibilité des arrêts de bus issus de la 
programmation de l'agenda d'accessibilité programmée - 
programmation 2021

CARO 1. Créer une unité territoriale
1.2. Favoriser les solutions de mobilité bas carbone 
pour tous

2021-2022 Inv.                        78 519 €                    47 112 € 60%                    31 407 € 40%

1.2.3-2.
Mise en accessibilité des arrêts de bus issus de la 
programmation de l'agenda d'accessibilité programmée - 
programmation 2022

CARO 1. Créer une unité territoriale
1.2. Favoriser les solutions de mobilité bas carbone 
pour tous

2022-2023 Inv.  A définir  A définir  A définir 

1.2.3-3.
Mise en accessibilité des arrêts de bus issus de la 
programmation de l'agenda d'accessibilité programmée - 
programmation 2023

CARO 1. Créer une unité territoriale
1.2. Favoriser les solutions de mobilité bas carbone 
pour tous

2023-204 Inv.  A définir  A définir  A définir 

1.2.4.
Aménagement d'une voie dédiée transport collectif sur l'axe 
Rochefort/Tonnay-Charente 

CARO 1. Créer une unité territoriale
1.2. Favoriser les solutions de mobilité bas carbone 
pour tous

2022-2025 Inv.  A définir  A définir  A définir  A définir 

1.2.5.
Développement d'une nouvelle phase de cadencement 
entre La Rochelle et Rochefort

A définir 1. Créer une unité territoriale
1.2. Favoriser les solutions de mobilité bas carbone 
pour tous

A définir Inv.  A définir 

1.2.6. 
Expérimentation d'une logistique urbaine écoresponsable 
dans les secteurs urbains

CARO 1. Créer une unité territoriale
1.2. Favoriser les solutions de mobilité bas carbone 
pour tous

2022-2027 Inv.  A définir  A définir  A définir  A définir 

1.1.7.
Conduite d'expérimentations en lien avec le projet La 
Rochelle Territoire Zéro Carbone

CARO 1. Créer une unité territoriale
1.2. Favoriser les solutions de mobilité bas carbone 
pour tous

A définir Inv.  A définir  A définir CdA La Rochelle  A définir 

1.3.1.
Requalification du Centre Armand Fallières - volet 
Economique

Ile d'Aix 1. Créer une unité territoriale
1.3. Favoriser un développement économique équilibré 
et innovant

2021-2023 Inv.                      351 810 €                  290 823 € 83%                    55 177 € 16% Commune Ile d'Aix                      5 810 € 2%

1.3.2.
Evolution de la plateforme de vente en ligne locale Caro-
Market.com : volet accompagnement des acteurs et 
webmarketing 

CARO 1. Créer une unité territoriale
1.3. Favoriser un développement économique équilibré 
et innovant

2021-2023 Inv.                        39 950 €                    24 950 € 62%                    15 000 € 38%

1.4.1.
Structurer et mettre en œuvre la politique d'économie 
circulaire de la CARO

CARO 1. Créer une unité territoriale
1.4. Développer, accélérer et amplifier l'économie 
circulaire

2019-2013 Fct.                      357 000 €                  175 500 € 49% ADEME                  132 000 € 37% Privé                    49 500 € 14%

2.1.1. Création d'une maison de la nature à Rochefort CARO
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.1. Préserver le cadre environnemental au service d'un 
développement durable

2022-2024 Inv.                      660 000 €  A définir  A définir  A définir  A définir  A définir 

2.1.2.
Réhabilitation de la maison éclusière de Saint-Laurent de la 
Prée en "espace nature"

St Laurent de la Prée
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.1. Préserver le cadre environnemental au service d'un 
développement durable

2021-2022 Inv.  A définir  A définir St Laurent de la Prée  A définir 

Fiche-
action / 
projet

Maître d’ouvrage  Coût global (HT) 
CARO État CD17 Conseil régional

Intitulé de l‘opération

1.1.5-3.                   3 270 000 € Rochefort                  762 500 € 5%                 150 000 € 23%                 762 500 € 23%

Établissements publics Autres financeursFonds européens

Tableau de financement prévisionnel des opérations inscrites au contrat de relance et de transition écologique 2021-2026

Communauté d'Agglomération Rochefort Océan (CARO)

Enjeu Orientation stratégique
Période de 
réalisation

Catégorie 
d’opération
(inv. / fct;)

Construction de 2 terrains de football synthétiques, de 
vestiaires et d'un club house à Rochefort

1. Créer une unité territoriale
1.1. Renforcer les complémentarités territoriales pour 
répondre aux attentes des habitants

2021-2022 Inv.



 Montant Taux  Montant Taux  Montant Taux  Montant Taux  Montant Taux Financeur  Montant Taux Financeur  Montant Taux

Fiche-
action / 
projet

Maître d’ouvrage  Coût global (HT) 
CARO État CD17 Conseil régional

Intitulé de l‘opération
Établissements publics Autres financeursFonds européens

Enjeu Orientation stratégique
Période de 
réalisation

Catégorie 
d’opération
(inv. / fct;)

2.1.3. Plan d'action pour la biodiversité d'Echillais Echillais
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.1. Préserver le cadre environnemental au service d'un 
développement durable

2021-2026 Inv.  A définir 

2.1.4. Etude de fréquentation sur le marais de Brouage
Entente intercommunautaire Grand 

Projet du Marais de Brouage
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.1. Préserver le cadre environnemental au service d'un 
développement durable

2022-2023 Inv.                        35 000 €  A définir  A définir  A définir  A définir CCBM A définir

2.2.1-1.
Développement touristique du Pont Transbordeur : création 
d'un bâtiment d'accueil / boutique

CARO
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.2. Valoriser le patrimoine naturel, bâti et architectural 2021-2023 Inv.                   1 090 907 €                  218 183 € 20%                  369 684 € 34%                  163 636 € 15%                  163 636 € 15%                  175 768 € 16%

2.2.1-2.
Développement touristique du Pont Transbordeur : 
aménagements paysagers

CARO
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.2. Valoriser le patrimoine naturel, bâti et architectural 2021-2023 Inv.                   2 792 000 €  A définir  A définir  A définir  A définir 

2.2.2-1.
Arsenal des mers : confortement et réhabilitation du môle 
central de Rochefort

CARO
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.2. Valoriser le patrimoine naturel, bâti et architectural 2020-2021 Inv.                   2 409 612 €                  482 143 € 20%                  927 480 € 38%                  524 332 € 22%                  475 657 € 20%

2.2.2-2. Arsenal des mers : Machines 1 et 2 CARO
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.2. Valoriser le patrimoine naturel, bâti et architectural 2021 Inv.                      759 317 €                  151 864 € 20%                  305 701 € 40%                  151 863 € 20%                  149 889 € 20%

2.2.2-3. Arsenal des mers : Machines 3, 4 et 5 CARO
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.2. Valoriser le patrimoine naturel, bâti et architectural 2023-2025 Inv.                      600 000 €                  120 000 € 20%                  240 000 € 40%                  120 000 € 20%                  120 000 € 20%

2.2.3. Requalification de la Pointe de la Fumée à Fouras-les-Bains Département de la Charente-Maritime
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.2. Valoriser le patrimoine naturel, bâti et architectural 2021-2026 Inv.                 13 500 000 €  A définir  A définir  A définir  A définir  A définir Fouras  A définir 

2.2.4.
Requalification durable de la Pointe de Port-des-Barques et 
de l'Ile Madame

A définir
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.2. Valoriser le patrimoine naturel, bâti et architectural 2021-2026 Inv.                   5 192 250 €  A définir  A définir  A définir  A définir  A définir Port-des-Barques  A définir 

2.2.5.
Restauration et valorisation du pont suspendu de Tonnay-
Charente

Tonnay-Charente
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.2. Valoriser le patrimoine naturel, bâti et architectural 2021-2025 Inv.                 10 000 000 €  A définir  A définir  A définir  A définir  A définir Tonnay-Charente  A définir 

Port-des-Barques  A définir 

St Nazaire sur Charente  A définir 

2.2.7. Valorisation des marais ouest de Rochefort CARO
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.2. Valoriser le patrimoine naturel, bâti et architectural 2022-2023 Inv.                   1 000 000 €  A définir  A définir  A définir  A définir  A définir 

2.2.8.
Stratégie partagée de valorisation patrimoniale et de 
développement culturel du marais de Brouage

Entente intercommunautaire Grand 
Projet du Marais de Brouage

2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.2. Valoriser le patrimoine naturel, bâti et architectural 2021-2023 Inv.  A définir  A définir  A définir  A définir  A définir  A définir ####### CCBM  A définir 

2.2.9.
Requalification des abords des friches hospitalières et 
renforcement des liaisons douces avec le centre ville et la 
gare SNCF 

Rochefort
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.2. Valoriser le patrimoine naturel, bâti et architectural 2021-2026 Inv.  A définir  A définir  A définir  A définir Rochefort  A définir 

2.2.10. Sensibilisation à la richesse du milieu marin 
Parc Naturel Marin

Conservatoire du Littoral
CARO

2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.2. Valoriser le patrimoine naturel, bâti et architectural 2021-2022 Inv.                   1 500 000 €                  100 000 € 7%              1 100 000 € 73% Conservatoire du Littoral                  300 000 € 20%

EPTB Charente                  635 600 € 2%

Communes                    64 000 € 0%

Entente 
intercommunautaire

                   49 800 € 9%

EPTB Charente                  190 900 € 33%
Communes                      5 700 € 1%

2.3.3.
PAPI Silycaf : Gestion des ouvrages de protection 
hydraulique du secteur de Fouras-les-Bains

Département de la Charente-Maritime
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.3. Mieux aménager l'espace pour un territoire résilient 
face aux changements climatiques

2021-2026 Inv.                   5 061 000 €              1 012 200 € 20%              2 024 400 € 40%              1 012 200 € 20%              1 012 200 € 20%

2.3.4.
Valorisation de l'armature paysagère et urbaine sur le 
quartier Libération et reconquête du rapport à la Charente

Rochefort
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.3. Mieux aménager l'espace pour un territoire résilient 
face aux changements climatiques

2021-2026 Inv.  A définir  A définir  A définir  A définir  A définir  A définir 

2.3.5.
Dépollution et renaturation de l'ancienne décharge du Pré 
Magnou à Fouras-les-Bains

Département de la Charente-Maritime
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.3. Mieux aménager l'espace pour un territoire résilient 
face aux changements climatiques

2021-2023 Inv.                   6 800 000 €                  340 000 € 5%              2 720 000 € 40%              1 360 000 € 20%              2 040 000 € 30% Fouras-les-Bains                  340 000 € 5%

2.4.1.
Développer une filière de réemploi et de valorisation du 
liège

Echo Mer
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.4. Limiter la production de déchets et la 
consommation de ressources

2019-2026 inv.                      166 700 € ADEME                  100 020 € 60% Echo Mer + Fondations                    66 680 € 40%

2.4.2.
Valorisation semi-industrielle des déchets plastiques issus 
des activités conchylicoles et pêche

TEO
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.4. Limiter la production de déchets et la 
consommation de ressources

2019-2026 Fct.                        40 000 €                    20 000 € 50% ADEME                    20 000 € 50%

2.4.3-1.
Valroisatoin des coquiles / Etape 1 : Mise en œuvre d'une 
collecte des coquilles des particuliers en déchetterie

CARO
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.4. Limiter la production de déchets et la 
consommation de ressources

2019-2021 Inv.                        15 000 €                    15 000 € 100%

2.4.3-2.
Valroisatoin des coquiles / Etape 2 : Mise en place d'un 
atelier "coquilles"

A définir
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.4. Limiter la production de déchets et la 
consommation de ressources

2021-2026 Fct.  A définir 

2.4.3-3.
Valroisatoin des coquiles / Etape 3 : Développement d'une 
fillière de valorisation des coquilles

A définir
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.4. Limiter la production de déchets et la 
consommation de ressources

A définir Inv.  A définir 

2.4.4
Démarche Environnement Atlantique - Création de boucles 
d'économie sur le port de plaisance de Rochefort

Rochefort
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.4. Limiter la production de déchets et la 
consommation de ressources

2019-2026 Inv.  A définir Ville de Rochefort  A définir 100%

2.4.5-1.
Etude et expérimentation pour la création d'une filière de 
valorisation des matériaux composites

CARO
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.4. Limiter la production de déchets et la 
consommation de ressources

2020-2026 Fct.                      100 000 €                    20 000 € 20%                    45 000 € 45% ADEME                    35 000 € 35%

2.4.5-2.
Expérmentation par un groupement d'une filière utilisant 
des matériaux de composites recyclés - Projet RECYTABLE

Werzalit
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.4. Limiter la production de déchets et la 
consommation de ressources

2021-2026 Inv. + Fct.                      609 000 €  A définir  A définir ADEME  A définir 

2.4.6. Création de lieux dédiés à l'économie circulaire CARO
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.4. Limiter la production de déchets et la 
consommation de ressources

2021-2023 Inv.                   3 300 000 €  A définir  A définir  A définir Banque des territoires                    40 000 € 1%

2.4.7. Réalisation de chantiers exemplaires
CARO

Communes
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.4. Limiter la production de déchets et la 
consommation de ressources

2021-2026 Inv.
 Inclus dans le coût 

des chantiers 

2.5.1-1. Elaboration d'un Programme Alimentaire Territorial CARO
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.5. Soutenir l'agriculture en soutenant les filières 
courtes

2021-2022 Fct.                        60 000 €                    20 000 € 33%                    40 000 € 67%

2.5.1-2. Mise en œuvre du Programme Alimentaire Territorial A définir
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.5. Soutenir l'agriculture en soutenant les filières 
courtes

2023-2026 Inv.  A définir 

2.5.2
Création d'un atelier collectif de découpe et de 
transformation de viandes

CARO
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.5. Soutenir l'agriculture en soutenant les filières 
courtes

2021-2023 Inv.                   3 000 000 €  A définir  A définir  A définir  A définir  A définir 

2.6.1-1.
Remplacement de la chaudière de la halte-garderie de 
Rochefort

Rochefort
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.6. Favoriser la sobriété et l'efficacité énergétique 2021 Inv.                        10 030 €                      8 024 € 80% Rochefort                      2 006 € 20%

2.6.1-2.
Remplacement de la chaudière et de l'éclairage du Musée 
Hébre de St Clément à Rochefort

Rochefort
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.6. Favoriser la sobriété et l'efficacité énergétique 2021 Inv.                      120 517 €                    46 258 € 38% Rochefort                    74 259 € 62%

2.6.1-3. Isolation du gymnase Denfert Rochereau à Rochefort Rochefort
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.6. Favoriser la sobriété et l'efficacité énergétique 2021 Inv.                      223 900 €                  223 900 € 100%

2.3.1. 20%                32 266 211 €              5 753 000 € 19%             6 082 092 € 41%           13 186 728 € 

2.2.6. A définir  A définir Aménagement et valorisation du site de la Fontaine Lupin
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

                     574 000 € 2.3.2.
EPTB Charente, CARO, CCBM, UNIMA, 

Etat, SMCA selon les actions
                   48 000 € 45%                 255 600 € 4%                   24 000 € 

2.2. Valoriser le patrimoine naturel, bâti et architectural 2021-2026 Inv.  A définir  A définir  A définir  A définir  A définir 

Entreprises                  133 333 € 0%Inv. + Fct.

PAPI  d'intention Marais de Brouage
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.3. Mieux aménager l'espace pour un territoire résilient 
face aux changements climatiques

Inv. + Fct.2021-2023

EPTB Charente
CARO, Etat, Département de la 

Charente-Maritime, communes, 
entreprises selon les actions

             6 411 458 € 

8%

18%PAPI Charente et Estuaire
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.3. Mieux aménager l'espace pour un territoire résilient 
face aux changements climatiques

2021-2025



 Montant Taux  Montant Taux  Montant Taux  Montant Taux  Montant Taux Financeur  Montant Taux Financeur  Montant Taux

Fiche-
action / 
projet

Maître d’ouvrage  Coût global (HT) 
CARO État CD17 Conseil régional

Intitulé de l‘opération
Établissements publics Autres financeursFonds européens

Enjeu Orientation stratégique
Période de 
réalisation

Catégorie 
d’opération
(inv. / fct;)

2.6.1-4.
Remplacement de la chaudière de l'église St Louis à 
Rochefort

Rochefort
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.6. Favoriser la sobriété et l'efficacité énergétique 2022 Inv.                        25 000 €                    20 000 € 80% Rochefort                      5 000 € 20%

2.6.1-5. Isolation de l'école élémentaire Saint-Exupéry à Rochefort Rochefort
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.6. Favoriser la sobriété et l'efficacité énergétique 2022-2023 Inv.                      754 800 €                  754 800 € 100%

2.6.1-6.
Rénovation thermique d'un bâtiment économique sur le 
village multimédia Zola à Rochefort

CARO
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.6. Favoriser la sobriété et l'efficacité énergétique 2021-2023 Inv.                   1 040 000 €  A définir  A définir  A définir 

2.6.1-7 
Aménagement d'une chaufferie collective aux granulés de 
bois pour desservir les bâtiments du groupe scolaire et les 
bâitments communaux voisins

Port-des-Barques
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.6. Favoriser la sobriété et l'efficacité énergétique 2021-2022 Inv.                      154 859 €                    92 915 € 60%                    30 972 € 20% Port-des-Barques                    30 972 € 20%

2.6.2-1.
Mise en place d'combrières, de pare-soleil et de panneaux 
photovoltaïques à la capitainerie du port de plaisance

Rochefort
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.6. Favoriser la sobriété et l'efficacité énergétique 2021 Inv.                        75 425 €                    60 340 € 80% Rochefort                    15 085 € 

2.6.2-2.
Production d'électricité solaire en autoconsommation et 
protection solaire de l'Hôtel de Ville de Rochefort

Rochefort
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.6. Favoriser la sobriété et l'efficacité énergétique 2021-2022 Inv.                        77 601 €                    77 601 € 100%

2.6.2-3.
Installation de panneaux photovoltaïques au Musée Hébre 
de St Clément à Rochefort

Rochefort
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.6. Favoriser la sobriété et l'efficacité énergétique 2021-2022 Inv.                        69 480 €                    69 480 € 100%

Banque des territoires                    15 000 € 25%

ADEME                    30 000 € 50%

Rochefort                    13 500 € 23%

2.6.3-2. Raccordement de la CAF au réseau de chaleur urbain CARO
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.6. Favoriser la sobriété et l'efficacité énergétique 2021-2022 Inv.                        32 550 €                    32 550 € 100%

ANAH                  105 000 € 22%

Banque des territoires                    42 500 € 9%

2.6.4-2. Plateforme de la rénovation énergétique 2022 CARO
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

2.6. Favoriser la sobriété et l'efficacité énergétique 2022 Fct.                      500 000 €  A définir  A définir  A définir 
ANAH + Banque des 
territoires

 A définir 

Echillais                    16 000 € 5%

Soubise                    30 600 € 10%

Muron                    21 600 € 7%

Rochefort                    30 850 € 10%

Tonnay-Charente                    17 800 € 6%

3.1.1.
Politique communautaire de densification des espaces 
économiques fonciers

CARO
3. Innover et rayonner au-delà du 
territoire de la CARO

3.1. Réduire l'impact des activités économiques 
spécifiques et du territoire et engager la transition

2021-2026 Inv.  A définir  A définir  A définir  A définir 

3.2.1. Pôle industriel aéronautique de l'Arsenal CARO
3. Innover et rayonner au-delà du 
territoire de la CARO

3.2. Soutenir et développer les filières industrielles 2021-2022 Inv.                   9 804 248 €              1 960 850 € 20%              7 843 398 € 80%

3.2.2. Schéma local de la recherche et de l'innovation CARO
3. Innover et rayonner au-delà du 
territoire de la CARO

3.2. Soutenir et développer les filières industrielles 2021-2026 Inv.  A définir  A définir  A définir  A définir 

3.2.3.
Soutien aux initiatives productives innovantes : 
Expérimentation "Rebond innovant" 2021

CARO
3. Innover et rayonner au-delà du 
territoire de la CARO

3.2. Soutenir et développer les filières industrielles 2021 Fct.                        50 000 €                    50 000 € 100%

3.2.4.
Aménagement d'une voie de desserte du port de commerce 
de Tonnay-Charente

Département de la Charente-Maritime
3. Innover et rayonner au-delà du 
territoire de la CARO

3.2. Soutenir et développer les filières industrielles 2020-2026 Inv.                   8 500 000 €                  850 000 € 10%              1 700 000 € 20%              3 400 000 € 40%              1 700 000 € 20% Tonnay-Charente                  850 000 € 10%

3.2.2-1.
Développement du vélo tourisme : programmation 2021-
2022

CARO
3. Innover et rayonner au-delà du 
territoire de la CARO

3.3. Promouvoir une activité touristique durable et le 
slow tourisme

2021-2022 Inv.                      217 405 €                    43 481 € 20%                    20 896 € 10%                  116 090 € 53%                    36 938 € 17%

3.2.2-2.
Développement du vélo tourisme : programmation 2023-
2024

CARO
3. Innover et rayonner au-delà du 
territoire de la CARO

3.3. Promouvoir une activité touristique durable et le 
slow tourisme

2023-2024 Inv.                      200 000 €                    40 000 € 20%                    20 000 € 10%                  100 000 € 50%                    40 000 € 20%

3.3.2-1.
Création d'itinéraires cyclables dans le marais de Brouage : 
création d'un itinéraire entre Echillais et Port-des-Barques

CARO
3. Innover et rayonner au-delà du 
territoire de la CARO

3.3. Promouvoir une activité touristique durable et le 
slow tourisme

2021-2023 Inv.                      300 000 €                    60 000 € 20%                  140 000 € 47%                  100 000 € 33%

3.3.2-2.
Création d'itinéraires cyclables dans le marais de Brouage : 
création d'un itinéraire entre Port-des-Barques et Brouage

CARO
CCBM

3. Innover et rayonner au-delà du 
territoire de la CARO

3.3. Promouvoir une activité touristique durable et le 
slow tourisme

2022-2026 Inv.  A définir  A définir  A définir  A définir  A définir  A définir CCBM  A définir 

3.4.1-1.
Elaboration d'une stratégie de développement de la 
formation

CARO
3. Innover et rayonner au-delà du 
territoire de la CARO

3.4. Développer des filières de formation adéquates aux 
besoins du territoire

2021-2022 Inv.                        23 925 €                      4 785 € 20%                      8 374 € 35% Banque des territoires                    10 766 € 45%

3.4.1-2. Création de locaux de formation CARO
3. Innover et rayonner au-delà du 
territoire de la CARO

3.4. Développer des filières de formation adéquates aux 
besoins du territoire

2021-2025 Inv.                   2 500 000 €  A définir  A définir  A définir Organismes de formation  A définir 

94 actions TOTAL HT           200 313 237 €         13 059 390 € 7%         34 511 107 € 17%         13 851 955 € 7%         12 670 079 € 6%              369 149 € 0% 3% 0%

                 309 330 €                      484 150 € Fct.20212.6. Favoriser la sobriété et l'efficacité énergétique
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

CAROPlateforme de la rénovation énergétique 20212.6.4-1. 2%                   10 245 € 4%                   17 075 € 64%

                   34 850 €                      319 150 € Inv.2021-20232.6. Favoriser la sobriété et l'efficacité énergétique
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

CARO, Echillais, Soubise, Muron, 
Rochefort, Tonnay-Charente

Projet SEQUOIA2.6.5. 11% ACTEE                  167 450 € 52%

                                                     5 468 014 €                                                         756 963 € 

3%                     1 500 €                        60 000 € Fct.2019-20262.6. Favoriser la sobriété et l'efficacité énergétique
2. Préserver et valoriser les ressources et 
les richesses du territoire

Rochefort
Etude de faisabilité pour l'extension et la gestion du réseau 
de chaleur

2.6.3-1.


